H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 1er décembre 2007 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2




À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3649-07,

Demande d’approbation du Protocole d’entente visant la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour et de l’Entente finale entre Hydro-Québec Distribution et TransCanada 

Demande de remboursement de frais de l’Union des consommateurs


Chère consoeur,
Vous trouverez, ci-joint, la demande de remboursement de frais de l’Union des consommateurs (UC) dans le dossier en rubrique. La Régie n’ayant émis aucune directive quant aux frais dans ce dossier, UC en demande donc le remboursement en vertu de l’article 36 de la LRÉ.

Vous noterez que la demande totale de frais pour la participation de UC à ce dossier s’élève à $4,006.66. Nous vous soumettons que ce montant est plus que raisonnable si on le compare aux frais qui ont été octroyés par intervenant dans le dossier R-3624, un dossier de nature semblable où l’audience avait duré 4 heures (D-2007-32). Or dans la présente instance l’audience aura nécessité 7 heures.  Vous noterez également que la plus grande portion de cette facture est relative aux frais de l’analyste car, afin d’être représenté adéquatement lors de cette audience, UC a dû faire appel aux services d’un analyste externe, ses ressources internes étant alors impliquées dans les dossiers R-3640 et R-3641. De plus, la procureure au dossier n’ayant pu assister de manière continue et complète à l’audience, et les analystes ayant été autorisés à intervenir, si besoin était, pour poser leurs questions aux témoins du Distributeur, aucune demande de remboursement n’est présentée pour sa présence interrompue lors de l’audience. 

UC soumet à la Régie que sa participation à cette audience ainsi que la production de ses observations ultérieures ont été utiles. Cette participation était d’ailleurs importante et essentielle considérant les enjeux soulevés et les conséquences que la décision à venir aura certainement sur les consommateurs tant d’électricité que de gaz naturel. 

De plus, UC constituant un regroupement de groupes de personnes réunis
, représentant les intérêts des petits consommateurs et consommateurs résidentiels, elle se devait de participer à cette audience et de faire valoir l’intérêt de ces consommateurs et ce dans l’intérêt public. 

L’Union des consommateurs soumet donc respectueusement à la Régie que sa demande de remboursement de frais est raisonnable et que sa participation au présent dossier a été utile et pertinente et demande en conséquence à la Régie de lui accorder le remboursement des frais tel que réclamés.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.  

Me Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Éric Fraser (HQD)


Francis Cortellino (UC)

Jacques C.Bellemare
1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678





helenesicard@videotron.ca











� D-20002-278, D-2003-41 et D-2006-144





PAGE  
2

